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Principes

Construire pour le futur

• Minimiser l’impact environnemental (énergie, empreinte au sol, longévité)
• Anticiper la croissance étudiante
• Anticiper les nouveaux usages (technologiques, sociaux)

Soutenir l’apprentissage et la créativité

• Améliorer les espaces pédagogiques, de 
rencontres et d’interactions

• S’adapter aux besoins de la recherche
• Renforcer l’ouverture à la Cité et à la Genève 

internationale

Penser un campus intégré

• Passer d’une réflexion par bâtiment à 
une vision globale

• Renforcer le sentiment d’appartenance 
et d’unité institutionnelle

• Assurer le bien-être et la sécurité d’une 
population de plus en plus diverse

Seuls les bâtiments appartenant à l’Etat ou à l’UNIGE sont représentés, 
ainsi que le Campus Biotech

Sciences
Environnement

SciencesSciences
sociales

Santé

Humanités
AdministrationAdministration

Rectorat

Observatoire

Battelle

BiotechBiotech
International
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Transformer la zone Arve

Centre des Sciences 
Physiques et 

Mathématiques

PL étude voté par le Grand 
Conseil le 3 mars 2023

3 axes de 
développement pour

transformer 
l’Université et Genève

Axe 1 : Créer un véritable campus

Axe 2 : Héberger les liens entre le 
monde académique et la Genève 
internationale

Axe 3 : Revitaliser le cœur du campus 
pour accueillir un nombre croissant 
d’étudiant-es et d’activités
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Quai Vernets

Hébergera la Faculté des Sciences 
de la Société et la Geneva School of 
Economy and Management

Permettra début 2028 de:
-Rendre des locations
-Faire des rocades
-Lancer la construction du Student center

Un nouveau bâtiment de l’autre côté de l’Arve

Bâtiment ‘Quai Vernets’
22’500 m2 bruts
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Créer un student center

Etude de faisabilité – Brodbeck et RouletEtude de faisabilité – Brodbeck et Roulet

Créer un student centercenter

Un lieu dédié
• À l’apprentissage
• Aux activités sportives
• Aux activités culturelles
• Aux activités associatives

Rolex learning center, EPFL Student center, Columbia College Chicago
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Anticiper un développement sur le très long 
terme

En bleu : 
terrains 

appartenant 
à l’Etat

Aménager le bord de l’Arve et créer un parc

• Améliorer le bien-être des étudiant-es et 
des habitant-es

• Créer du lien entre les bâtiments
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Axe 2 : Héberger les liens entre le 
monde académique et la Genève 
internationale

Améliorer la mobilité inter-sites
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Un lieu pour les enjeux planétaires

Enjeux globaux liés au climat, 
numérique, santé, développement, PI,…

Créer un institut de type IAS travaillant 
sur des thèmes d’actualité et pouvant 
également répondre à des crises

Héberger les groupes de recherche des 
principaux acteurs locaux (UNIGE, IHEID, 
HES, GESDA, GSPI, building bridges,…), 
suisses (EPFL, UNIL…), et nos 
partenaires étrangers (LERU, 4EU+…)

Accueillir des programmes de Master 
impliquant les OI et des espaces 
d’échange académies-OI

Une situation exceptionnelle

• Une proximité unique avec les organisations internationales (OI)

• Un dialogue entre les OI et monde académique déjà noué (programmes communs 
IHEID, initative LERU, GSPI, GESDA, 2050Today, chaire en diplomatie computationnelle, GRID-UNEP, SDG solution space, 
SDI… )

• De nombreux étudiant-es qui viennent à Genève pour les « défis globaux » 
(Bachelor en Relations internationales; Masters en Sciences de l’environnement; en Santé globale ; en Innovation, 
human development and sustainability; en Droit international et européen; DAS Effective leadership of IOs;…)

SDG solution space
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Axe 3 : Revitaliser le cœur du campus 
pour accueillir un nombre croissant 
d’étudiant-es et d’activités

Un lieu pour les enjeux planétaires - hypothèses

Construire sur le parking du Campus biotech Utiliser le Palais Wilson qui va se libérer en 2026Utiliser le Palais Wilson qui va se libérer en 2026
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Repenser les espaces
• Mieux aménager certains espaces 

intérieurs ou extérieurs pour 
accompagner les nouveaux besoins

• Valoriser le patrimoine architectural
• Végétaliser
• Mieux accompagner l’innovation et 

les start-ups
• Accueillir le grand public

Projet Centre 51Peg

Uni Dufour - Point Vie de Campus

Inscrire la durabilité au cœur du campus

• Interroger l’usage de certains bureaux
• Repenser la place du livre dans les espaces publics de la Bibliothèque
• Faciliter la rénovation des bâtiments
• Energie, plastique, biodiversité, adaptation au changement climatique, etc.

Equation de Kaya adaptée aux bâtiments
(Mavromatidis et al.)
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Comment réussir ce plan ?

Développer le logement étudiant

Actuellement : 720 + ~ 450 lits

En cours : 600 lits
• Champel (2023, 100 lits)
• Pinchat (2026, 500 lits)

Besoins totaux : 10-30% de la 
population étudiante

~ 1’800 lits

2’000-6’000 lits

Out of home - Ease of f inding accommodation

It was easy

It was difficult

I had some issues
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Co-investir pour le futur (DeltaT)
En cours

• Construction du Centre pour les Sciences Physiques et Mathématiques - 2028

Axe 1
• Construction du bâtiment ‘Quai Vernets’ – 2026 / financement dès 2023 – 200 MCHF
• Achat de la dernière tranche du bâtiment 66 bd Carl Vogt – 2028 / achat 2025 – 42 MCHF
• Construction du bâtiment 51Peg – 2028 / financement dès 2024 – 32 MCHF
• Construction du Student Center – 2030 / financement dès 2026 – 70 MCHF
• Amélioration des espaces extérieurs avec la Ville et l’Etat

Axe 2
• Construction ou achat d’un bâtiment dans le secteur international – date indéterminée –

estimé 150 MCHF

Axe 3
• Rénovation des bâtiments et amélioration de l’efficience énergétique (Mirabeau, Battelle, 

Dufour, …) – indéterminé (partiellement avec le plan de rénovation énergétique)
• Amélioration des espaces existants (durabilité, vie étudiante, signalétique, travail 

hybride…) – indéterminé

Financement tripartite :
• UNIGE (avec soutien privé)
• Etat (avec une contribution 

de la Confédération pour 
les nouvelles surfaces)

• Confédération

Un soutien de l’Etat et de la Ville à la vision de 
long terme

Plan présenté en DeltaT le 9 juin 2022 avec Mme Torracinta et MM. Hodgers
et Dal Busco. Prochaines étapes :

• Formaliser un masterplan avec l’Office de l’urbanisme puis l’intégrer dans 
les plans directeurs cantonaux et communaux

• Travailler conjointement à l’aménagement des bords de l’Arve

• Sur la zone Arve, lorsqu’ils se libèreront, même à très long terme, proposer 
en priorité les bâtiments et terrains de l’Etat à l’UNIGE 

Communication conjointe en janvier 2024
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Axe 1

Axe 2

Axe 3

AAmmbbiittiioonn  -- vviissiioonn  22003322

Co-investir pour le futur
En cours

• Construction du Centre pour les Sciences Physiques et Mathématiques - 2028

Axe 1
• Construction du bâtiment ‘Quai Vernets’ – 2026 / financement dès 2023 – 200 MCHF
• Achat de la dernière tranche du bâtiment 66 bd Carl Vogt – 2028 / achat 2025 – 42 MCHF
• Construction du bâtiment 51Peg – 2028 / financement dès 2024 – 32 MCHF
• Construction du Student Center – 2030 / financement dès 2026 – 70 MCHF
• Amélioration des espaces extérieurs avec la Ville et l’Etat

Axe 2
• Construction ou achat d’un bâtiment dans le secteur international – date indéterminée –

estimé 150 MCHF

Axe 3
• Rénovation des bâtiments et amélioration de l’efficience énergétique (Mirabeau, Battelle, 

Dufour, …) – indéterminé (partiellement avec le plan de rénovation énergétique)
• Amélioration des espaces existants (durabilité, vie étudiante, signalétique, travail 

hybride…) – indéterminé

Financement tripartite :
• UNIGE (avec soutien privé)
• Etat (avec une contribution 

de la Confédération pour 
les nouvelles surfaces)

• Confédération
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Division comptabilité et gestion financière

Projet de loi 13434

Besoin de renouvellement des équipements 2025-2029

Renouvellement duré de vie 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

Aménagement 10 490'644 370'040 3'820'214 2'816'744 1'424'812 8'922'464

Appareils scientifiques 5 18'111'395 12'425'752 13'300'613 14'549'945 10'463'053 68'850'763

Matériel informatique 4 7'765'879 5'713'040 6'200'264 5'515'518 6'559'728 31'754'429

Logiciels 4 1'834'761 2'807'134 6'422'248 3'385'984 3'688'048 18'138'179

Matériel audiovisuel 4 1'554'555 1'378'080 891'959 1'134'150 1'274'865 6'233'613

Matériel de bureau 4 316'552 456'638 390'030 307'367 387'740 1'858'331

Machines et gros outillage 5 224'545 534'862 335'858 390'183 425'979 1'911'432

Mobilier 8 3'421'945 2'913'824 1'877'977 1'060'574 913'259 10'187'587

Véhicules 5 7'057 98'820 87'305 43'867 25'555 262'609

TOTAL 33'727'333 26'698'190 33'326'468 29'204'332 25'163'039 148'119'362

05.07.2024

ANNEXE 11
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COMMISSION DES TRAVAUX
AUDITION HUG DU 11 JUIN 2024

2

ANNEXE 12
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Extensions & 
nouveaux 

actifs 
limités (*)

AACCTTIIFFSS EEXXIISSTTAANNTTSS EEXXPPLLOOIITTEESS PPAARR LLEESS HHUUGG 

BATIMENTS 
HUG
19%

BATIMENTS 
ETAT
16%

EQUIPEMENTS
42%

SYSTEMES 
D'INFORMATION

23%

Renouveler

Remplacer Rénover

Transformer
(*) en cohérence avec les critères de délimitation définis dans le règlement d’application RPGFI qui s’imposent à l’OCBA et 
OCSIN appliqués par analogie

Buts et champs d’application du crédit de renouvellement des HUG

CRÉDIT DE RENOUVELLEMENT HUG
2025-2029
(PL 13435)

7
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Autofinancement en complément du crédit de renouvellement HUG

Renouvellement 
classique 171.6

Renouvellement 
classique 221.6

+ EMTL + 21.6

Non reconductible

Autofinancement
41 

Autofinancement
50 
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Comparaison avec les crédits de renouvellement 2020-2024
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Les HUG doivent compléter le crédit de renouvellement accordé au regard de l’ampleur des besoins.
CR 20-24 : Réserve quadriennale depuis tarie (+ 41 MCHF sur 5 ans)
CR 25-29 : Recettes des assurances historiquement restituées à l’Etat que les HUG sont autorisés à conserver partiellement selon 
mécanisme prévu au Contrat de prestations 2024-2027 (+10 MCHF/an sur 5 ans, soit 50 MCHF)

L’autofinancement est 
destiné à renforcer le 

crédit de 
renouvellement des 

Bâtiments    

Evolution de l’enveloppe du crédit de renouvellement HUG

Renouvellement 
classique 171.6

Renouvellement 
classique 221.6

+ EMTL (**) + 21.6

Non reconductible (*)
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Comparaison avec les crédits de renouvellement 2020-2024

35.6 M

+ 28 MCHF 

(*) Non reconductible : COVID & 5 projets stratégiques sup. (28MCHF, cf. Loi 13001) + Hélistation (7.6MCHF au CR initial)

22
1.

6M

19
3.

2M

22
8.

8M

- 7 MCHF apparent 

Le crédit de renouvellement augmente de 28 MCHF à périmètre comparable.
La baisse apparente de 7 M entre les 2 crédits doit être corrigée pour tenir compte de dépenses non reconductibles engagées 
sur le CR 2020-2024 (pour 35.6 MCHF). 

➢ Bâtiments
      Stabilité du crédit

➢ Equipements
Renouvellement 
des équipements 
lourds (EMTL)

➢ Systèmes 
d’information
Doublement du 
crédit
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REPARTITION DU 
CREDIT DE 
RENOUVELLEMENT 
de 221.6 MCHF

SYSTEMES 
D'INFORMATION

50

EQUIPEMENTS 
classiques

69

EQUIPEMENTS
Lourds

25
BATIMENTS 

HUG
42

BATIMENTS 
ETAT

36

BATIMENTS
78

Règles de gouvernance et mise en priorité

La gestion du crédit de renouvellement est déléguée à 3 commissions aux HUG :
➢ Etudes et Construction (CEC)
➢ Equipements (CEQ)
➢ Systèmes d’information (CSSI)

qui priorisent les besoins selon des critères de sélection définis
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ENVELOPPE EQUIPEMENTS – 94.1 MCHF sur 5 ans
MONTANTS
- 18.8 MCHF en moyenne/an

- Stabilité du crédit vs 2020-2024
- après intégration du renouvellement des EMTL

PERIMETRE
- 85% Renouvellement – 15% Nouveaux actifs et extensions
- Réglementation
- Evolutions technologiques
- Qualité et sécurité de prise en charge des patients
- Exigences en matière de formation et recherche d’un hôpital 

universitaire

- + Renouvellement des EMTL depuis 2023
- 16 EMTL à renouveler sur un parc de 31 EMTL aux HUG 

ENJEUX
- Adaptation à l’évolution rapide des technologies et des activités 

médicales
- Optimisation et rationalisation du parc
- Standardisation et partage des appareils pour maîtriser les coûts

Stabilité du crédit vs 
après intégration du renouvellement des EMTL

PERIMETRE
85
Réglementation
Evolutions technologiques
Qualité et sécurité de prise en charge des patients
Exigences en matière de formation et recherche d
universitaire

+ Renouvellement des EMTL depuis 
16 

PERIMETRE
-
-
-
-
-

-

Equipements 
médicaux

65%

Equipements 
médicaux 

lourds
27%

Equipements 
logistiques

8%

Répartition des équipements

36 000 équipements médicaux et logistiques
Valeur du parc : 380 MCHF
Durée de vie : 7 à 15 ans 

ENVELOPPE BATIMENTS – 77.5 MCHF sur 5 ans
MONTANTS
- 15.5 MCHF en moyenne/an
- Stabilité du crédit vs 2020-2024 (à périmètre comparable)
Hors autofinancement (+10 M/an)

PERIMETRE
- 95% Renouvellement et Transformation – 5% Extension
- Sécurité des patients et des collaborateurs
- Mise aux normes des bâtiments et des installations
- Continuité d’activité
- Conditions d’accueil des patients, amélioration du confort et 
de la qualité d’accueil
- Entretien des bâtiments vétustes et remplacement des 
installations obsolètes

ENJEUX
- Couverture des besoins de maintenance d’un parc 
vieillissant dans la limite des moyens disponibles (malgré un 
schéma directeur hospitalier 2020-40 ambitieux)
- Adaptation des bâtiments à leurs destinations en réponse à 
l’évolution des besoins en soins
- Intégration de la transition énergétique et des évolutions 
normatives
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Merci de votre attention

ENVELOPPE SYSTEMES INFORMATION – 50 MCHF sur 5 ans
MONTANTS
10 MCHF en moyenne/an

Doublement du crédit vs 2020-2024

PERIMETRE
70% Renouvellement – 30% Nouveaux actifs et extensions
- Gestion de l’obsolescence de l’infrastructure et des applications
- Renfort de la cyber sécurité
- Adaptations informatiques en lien avec les évolutions règlementaires
- Développement de nouvelles solutions informatiques ou de nouvelles 

fonctionnalités

ENJEUX
- Adaptation à l’évolution rapide des besoins métier
- Assurer une mise à jour permanente du SI pour garantir la sécurité et 

la continuité de services
- Renouveler les infrastructures ou applications vieillissants

Doublement du crédit vs 

PERIMETRE
70

ENJEUX

Continuité 
de service

36%

Sécurité
10%

Renouvellement 
applications métier

20%

Développement / 
extensions

30%

Règlementaire
4%

Répartition des Systèmes d'information
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ANNEXE 13

 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL 

Commission des travaux 

Juin 2024

 
 
 
 
 
 

DEMANDE D'AMENDEMENT 
 
 
 
Présentée par Christo IVANOV 
 
 
Concerne: PL 13434 (p. 318) 
 
 

TEXTE 

 

Titre (nouveau titre de la loi)  

Projet de loi ouvrant un crédit de renouvellement de 100 000 000 francs, pour les exercices 2025 à 2029, destiné à 

divers investissements de renouvellement de l'Université de Genève 

 

Art. 1 Crédit d'investissement (nouvelle teneur) 

Un crédit de renouvellement de 100 000 000 francs (y compris TVA et renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat 

pour divers investissements de renouvellement de l'Université de Genève 

 

Art. 3 Subventions d'investissement accordées (nouvelle teneur) 

Les subventions accordées dans le cadre de ce crédit de renouvellement s'élèvent à 100 000 000 francs. 




